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Retour à la liste des DD 

DATA ITEM DESCRIPTION - DESCRIPTION DE DONNÉES

1.  TITLE  –  TITRE 
2.  IDENTIFICATION NUMBER  -  NUMÉRO 
D’IDENTIFICATION 

Mener des enquêtes sur les incendies DD 16.10 

3.  DESCRIPTION / PURPOSE  –  DESCRIPTION / OBJET 

L’objectif d’une enquête sur un incendie est de déterminer comment l’incendie s’est déclenché et pourquoi il s’est comporté 
comme il l’a fait. Les données recueillies dans le cadre des enquêtes sur les incendies sont un élément clé pour traiter les problèmes 
et les domaines problématiques. 

4.  APPROVAL DATE 
     DATE 

D’APPROBATION

5.  OFFICE OF PRIMARY INTEREST (OPI) 
     BUREAU DE PREMIÈRE RESPONSABILITÉ (BPR)

6.  GIDEP APPLICABLE 
     PROGRAMME D’ÉCHANGE DE 

DONNÉES PERTINENT

ÀD Bureau du Système d’alerte du Nord (BSAN)  

7.  APPLICATION / INTERRELATIONSHIP  –  APPLICATION / INTERDÉPENDANCE 

Consulter la section 16.10 de la LDEC et les paragraphes 16.10.1 et 16.10.2 de l’EDT. 
La présente DD énonce les directives de préparation relatives au contenu et au format des données produites dans le contexte des 
tâches de Travail décrites dans l’EDT d’O et M du SAN. 

8.  ORIGINATOR  -  AUTEUR 9.  APPLICABLE FORMS  -  FORMULES PERTINENTES 

AT BI 

10.  PREPARATION INSTRUCTIONS  –  INSTRUCTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES DONNÉES 

10.1 Dans l’éventualité où l’alerte n’est pas une fausse alerte (incendie réel), l’officier des services d’incendie doit mener une 
enquête sur les incendies conformément à la DOAD 4007-1 et à la publication NFPA 921. Dans le cas d’un incendie de 
catégorie 1, informer immédiatement le DSIFC et le BSAN, sécuriser le lieu de l’incendie et attendre les directives du 
DSIFC par l’intermédiaire du BSAN. 


